
 
 

 
Communiqué syndical en soutien au professeur Bernard Granger 

 
Le professeur Bernard Granger a été démis de ses fonctions de responsable d’unité de 

psychiatrie et d’addictologie de Cochin-Tarnier en janvier dernier. Il lui est reproché de 

contester son administration et le sort fait à son service. Il considère comme une 

stigmatisation de la psychiatrie le fait de ne pas l’intégrer complètement dans l’hôpital Cochin 

et de l’éloigner des autres services et des patients, dans des lieux vétustes et amiantés.  

La communauté psychiatrique, consciente des enjeux d’une telle affaire dépassant notre seule 

spécialité pour concerner l’ensemble des médecins, choisit de réagir.  

La technocratie sanitaire soutient la mise à l’écart d’un médecin en raison de l’expression de 

son simple désaccord avec des décisions administratives qui vont diminuer l’offre de soins et 

la qualité du travail de son équipe. Cette atteinte à l’indépendance du médecin et à l’intérêt 

des patients et des soignants par l’administration est inacceptable. 

Bernard Granger est professeur des universités, praticien hospitalier, responsable d’un service 

emblématique. Il est membre de la Commission médicale d’établissement de l’AP-HP, en 

ayant été aussi pendant huit ans membre de son conseil de surveillance. Président du Syndicat 

Universitaire de Psychiatrie, c’est un des fondateurs du Conseil National Professionnel de 

Psychiatrie (CNPP), qu’il a de plus présidé. Bernard Granger est connu pour son activité de 

défense de la profession dans des dossiers qui ont pu malmener l’institution hospitalière, 

notamment en contestant la loi HPST ou plus tard à la suite du suicide du Pr Jean-Louis 

Mégnien. Il est de plus reconnu comme lanceur d’alerte. 

 

Les syndicats de psychiatres membres du conseil syndical du CNPP suivants alertent la 

profession, particulièrement en tension du fait de la défaillance des politiques publiques pour 

la psychiatrie, contre cette dérive sanctionnant un professionnel reconnu. C’est une atteinte 

inacceptable à l’indépendance professionnelle, à la liberté d’expression et au syndicalisme 

médical.  
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